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• Article 1 : Constitution et dénomination de l’association. 

L’association ayant pour titre "Vendée Air Soft" régie par la loi du 1
er

 juillet 1901, et de 

décret du 16 août 1901. 

 

• Article 2 : But et champs d’action. 

Cette association a pour objet d’organiser des parties de jeu de rôle grandeur nature 

utilisant des lanceurs/répliques de type "Air Soft", de gérer les besoins inhérents à cette 

activité et de permettre la découverte de celle-ci à d’autres personnes. 

 

• Article 3 : Admission et Adhésion. 

Une adhésion est effective durant un an de date à date. 

 

Pour tous les membres actifs les conditions suivantes sont requises : 

- être âgé de 18 ans au moins à la date d’adhésion, 

- être couvert par une assurance responsabilité civile, 

- être apte physiquement, 

- avoir du fair-play, 

- posséder un dispositif de protection oculaire homologué (lunettes ou masque) aux norme 

CE, NF classe 166 TYPE : F, B, A et dans le doute nous nous réservons le droit d’effectuer un 

test à bout portant avec l’arme la plus puissante. Les masques grillagés sont interdits. 

 

De plus pour les membres actifs : 

- S’être acquitté de la cotisation annuelle pour un nombre de parties et d’accès aux 

structures de l’association illimité, 

- être parrainé par deux membres actifs. 

 

De plus pour les membres d’honneur : 

- avoir effectuer un acte exceptionnel pour le bien de l’association, 

- ce statut est décerné à vie (sauf infraction à ce règlement). 

- n’a pas le droit de votre lors des Assemblées. 

- statut décerné par le Conseil d’Administration. 

 

Les demandes d’adhésion à l’association sont formulées par écrit, signées par le demandeur 

et soumise au Conseil d’Administration qui en vérifie la conformité et accorde ou non les 

droits d’accès. Le Conseil d’Administration peut refuser une adhésion si les conditions 

d’accès ne sont pas remplies. 

 

L’adhésion est effective à partir de la date d’émission de la carte de membre et est valable 

douze mois, ce qui sous-entend que celle-ci doit être renouvelée. 

 

La durée et le coût des cotisations peuvent être soumis à des changements sur décision du 

Conseil d’Administration. Ces changements seront mentionnés à tous les membres, et 

seront effectifs uniquement lors du renouvellement d’un membre. 

 

Adhérer à l’association revient à accepter et à respecter tous les thermes de ce règlement. 
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• Article 4 : Renouvellement d’Adhésion. 

Les adhésions peuvent être renouvelées indéfiniment (sauf évènement exceptionnelle : 

dissolution de l’association, vote du Conseil d’Administration, …), le 15 janvier de chaque 

année. 

 

Pour tous les membres actifs les conditions sont identiques à celle énoncées dans l’article 3, 

ce qui implique donc d’avoir renouvelé sa cotisation annuelle. 

 

De plus si le renouvellement des cotisations n’est pas effectué dans le délai imparti 

mentionné dans le courrier, une pénalité. Si ce délai est de plus en plus long le Conseil 

d’Administration pourra radier l’adhérent. 

 

• Article 5 : Perte de la qualité d’un membre. 

Ne sont plus considérés comme membres les personne suivantes : 

- Démissionnaire ayant informé par courrier le président du Conseil d’Administration. Si la 

démission à lieue avant la moitié de l’adhésion en cour, 50% du prix de la cotisation est 

remboursée, mais si la démission à lieue après la moitié de l’adhésion en cours, aucune 

cotisation ou autres frais de seront remboursés. 

- Les membres radiés par le Conseil d’Administration. Aucune cotisation ne sera remboursée. 

 

• Article 6 : Radiation. 

La radiation temporaire pourra être prononcée par le Conseil d’Administration en cas de non 

respect des règlements ou statuts de l’association ou en cas de motifs grave. 

La décision sera transmisse par l’intéressé par lettre recommandée. 

La radiation deviendra définitive en cas d’infraction renouvelée au règlement. 

 

La décision sera notifiée au membre exclu par lettre recommandée dans la huitaine qui suit 

la décision. Le membre exclut peut, dans la quinzaine de cette notification, exiger par lettre 

recommandée adressée au Président du Conseil d’Administration la réunion, dans le délai 

d’un mois, de l’Assemblé Générale, pour qu’il en soit statué par elle sur l’exclusion, le 

membre exclu ayant été convoqué huit jours à l’avance par lettre recommandée. Tous les 

délais qui ont pour point de départ l’envoi d’une lettre recommandée sont comptés à partir 

du jour qui suit la dépôt de cette lettre à la poste, dépôt dans la date est constaté par 

récépissé. 

 

• Article 7 : répliques, limites de puissance et projectiles. 

Les répliques sont limitées en puissance suivant les catégories suivantes (avec bille de 6mm 

et 0,20g) : 

- AEG tirant en Full Auto, répliques de poing (ceux tirant en semi et en full), fusil à pompes 

(gaz et manuels) : 

� 1,14 Joules (~350 fps ; ~106,8 m/s) maximum, 

- AEG tirant en semi (avec approbation du Conseil d’Administration) : 

� 1,49 Joules (~400 fps ; ~122,1 m/s) maximum, 

- Répliques longues semi automatique (psg-1,…) : 

� 1,54 Joules (~410 fps ; ~124 m/s) maximum, 

- Fusil bolts à gaz ou à réarment manuel : 
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� 1,88 Joules (~450 fps ; ~137,1 m/s) maximum. 

 

L’upgrade (modification des répliques) est autorisé, mais la puissance de projection doit 

obligatoirement rester dans les normes énoncées ci-dessous selon la catégorie. 

 

Toutes les répliques seront susceptibles d'être chronométrées et vérifiées à tout moment 

lors des parties, par un des organisateurs, et ce avec un chronographe. 

 

Seules les répliques lançant des billes en plastique de 6 à 8 mm de diamètre sont autorisées. 

 

Les répliques utilisant les sparklettes de CO² sont interdites. De plus les consommables gaz 

style ’’Red gaz’’ et équivalents sont également interdits. Le ‘’Green gaz’’ et équivalant est 

quant à lui toléré. 

 

L’utilisation de pétards, de mines à propulsions mécaniques ou à gaz, les grenades airsoft 

commercialisées ou artisanales ainsi que les fumigènes achetés dans le commerce, sont 

tolérés seulement après validation du dispositif par le Conseil d’Administration. 

 

Il est formellement interdit d’utiliser des lanceurs de fabrication maison ou artisanale lors de 

parties et ce dans un but de sécurité évidente. Il est par contre possible de participer avec un 

lanceur, modifié d’après une base existante d’un fabricant et jusqu’aux limites fixées par 

l’article 7. 

 

• Article 8 : Distances de sécurité. 

Les distances de sécurité suivantes devront impérativement être respectées : 

- Jusqu’à 0,83 Joules (~300 fps ; ~91,4 m/s) :  5 mètres minimum, 

- 1,14 Joules (~350 fps ; ~106,8 m/s) :   10 mètres minimum, 

- 1,54 Joules (~410 fps ; ~124 m/s) :   25 mètres minimum, 

- 1,88 Joules (~450 fps ; ~137,1 m/s) :   35 mètres minimum. 

 

• Article 9 : Règles de sécurité. 

- Le transport des répliques hors du terrain doit s’effectuer dans des mallettes ou sacoches. 

- Le port d’un dispositif de protection oculaire homologué (article 3) est obligatoire sur le 

terrain de jeu (sauf zone neutre).  

- Aucun tir, même à vide n’est autorisé à partir et en direction de la zone neutre. 

- Après chaque parties, les répliques doivent être misent en position de SAFE (sécurité), puis 

rangées dans leurs mallettes ou sacoches. 

- Il est strictement interdit de tirer sur les animaux, personnes non protégées, zone neutre et 

autres biens sous peine de poursuites. 

- Le passage sur l'aire de jeu d'une personne étrangère à la partie entraîne la suspension 

immédiate du jeu tant qu'elle n'en est pas sortie. Les participants au jeu se doivent d'avoir 

une attitude correcte vis à vis de ces personnes et doivent faire en sorte de ne pas les 

effrayer. Le premier joueur qui aperçoit une personne étrangère au jeu doit immédiatement 

avertir les autres joueurs en criant "Fin de partie" ou "Civil, suspension de partie", et dans se 

cas il peut contacter les autres joueurs par radio (tout abus sera sanctionné si ce n’est pas à 

hauteur de la situation). 
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- Il est interdit de porter une tenue, des insignes, d'avoir un comportement, de tenir des 

propos ou d'émettre des idées entrant dans le cadre de la Loi sur l'incitation à la haine 

raciale. 

- Seules les personnes s’étant acquittées de la cotisation suivant leur statut, on le droit 

d’être présentes sur les terrains et structures de l’association ou durant les parties organisé 

par celle-ci. Cependant dans le cadre d’initiation à de futurs membres ou de manifestations 

dans le but de faire découvrir ce sport, il se pourra que des personnes extérieures soit 

autorisées à accéder aux terrains et de participer (les règles mentionnées ci-dessus devront 

être respectées). L’organisation de ces exhibitions temporaires est organisée avec l’unique 

initiative du Conseil d’Administration, un membre ne peut donc en aucun cas invité sont 

autorisation du Conseil d’Administration d’autres personnes non membre dans le but de 

participer à une partie. 

 

L’association décline toute responsabilité quant au vol, à la casse et aux blessures 

occasionnées.  

 

Toujours dans un souci de sécurité, les alcools distillés sont interdits sur les terrains, seuls les 

alcools fermentés (bières… avec modération) sont tolérés Les substances stupéfiantes de 

toutes sortes sont elles aussi totalement interdites (en accords avec la législation en 

vigueur), tout manquement à ces points essentiels de sécurité se traduiront par une 

radiation immédiate. 

 

• Article 10 : Règles de bases. 

Introduction 

Durant chaque partie un membre du Conseil d’Administration ou un délégué sera présent 

sur le terrain en tiendra le rôle d’arbitre. 

C’est l’arbitre qui valide une partie pour les joueurs occasionnels, il vérifie également si le 

statut de chaque personne présente sur le terrain l’autorise à jouer. 

Le scénario de la ou les parties prévues sera exposé à tous les joueurs présents. 

Les joueurs doivent apporter leurs propres consommables pour les parties (billes, gaz, power 

booster, piles…). 

 

Tenues vestimentaires 

Il est permis au joueur de porter des effets et tenues vestimentaires de surplus des stocks 

militaires, cela ne peut s’envisager qu’en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Artifices 

Il est interdit de porter et d’utiliser du matériel classé par le Décret d’application de la Loi sur 

les armes et explosifs du 6 mai 1995 ou ultérieurement publiées. Seules les répliques de 

grenades types "Kinder" et des fumigènes (suivant scénario et cas précis uniquement) sont 

autorisés.  

 

Armes blanches 

Les armes blanches (type couteaux, baïonnettes, …) sont strictement interdites sur le terrain.  
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La zone neutre 

On peut évoluer en toute sécurité dans la zone neutre du terrain puisqu’il est interdit de 

tirer à partir et en direction de cette zone. Dans cette enceinte, les armes doivent 

obligatoirement être manipulé avec la sécurité engagée. Le port des protections oculaires, 

n’est pas obligatoire dans cette zone. La zone neutre sera définie et clairement délimitée 

avant chaque partie. 

 

 

Gestion des touches 

Les joueurs touchés devront automatiquement le signaler en criant "OUT" ou "Touché" et le 

faire savoir par un signe distinct : lever sa réplique sur la tête ou lever les bras (l’arme devra 

être placée obligatoirement sur la position sécurité). 

 

Il est formellement interdit aux joueurs de tirer à moins de 5m de distance. On utilisera dans 

ce cas une interjection claire pour préciser au joueur son élimination. ("FREEZ" ou "TU ES 

OUT") 

 

Seuls les tirs ayant une cible directe sont autorisés. 

Les tirs suivants sont interdits : 

- à l’aveugle (tir sans vision derrière un obstacle), 

- à la "libanaise" (tir lorsque les yeux sont loin des organes de visée, tir avec la 

réplique par-dessus la tête par exemple). 

 

Cependant, dans certain cas, les tirs suivants peuvent être tolérés (selon le type de terrain, 

CQB par exemple, mais peuvent être interdits selon le type de partie) : 

- en cloche (tir sans viser directement une cible, la cible est touchée par l’effet de 

l’attraction lorsque la bille redescend). 

- au jugé ou à la hanche (tir devant la cible, sans couvert, malgré que les yeux soient 

éloignés des organes de visé, cependant, la réplique doit obligatoirement être calée 

dans la partis basse du corps du joueur). 

 

Variantes de touches autorisées : 

- Grenades à lanceur de type M203 : Tout comme la règle générale, le joueur touché 

devra se mettre OUT. 

- Grenades à mains (style "pétard") : Tout comme la règle générale, le joueur touché 

devra se mettre OUT. Le joueur lançant la grenade devra annoncer "GRENADE" lors de 

l'envoie de celle-ci permettant ainsi au joueur visé de se protéger. Dans ce cas, les grenades 

doivent obligatoirement être lancées au niveau du sol et non lancées "bras tandu" ou "corps 

balancé". Les grenades ne projetant pas de billes seront exclues de cette catégorie. 

- Mines Airsoft : Tout comme la règle générale, le joueur touché devra se mettre 

OUT. Les mines ne projetant pas de billes seront exclues de cette catégorie. 

 

Les joueurs touchés ne sont pas autorisés à parler (même par radio, sauf cas d’urgence) une 

fois out (sauf cas spécifiques) et devront le cas échéant attendre à leur place le temps que 

l’action se passe. La personne qui attend de retourner à sa zone neutre parce qu’elle est 

touché ne devra en aucun cas regarder dans la direction de l’action (ne pas chercher à 

trouver la personne cachée) ceci afin d’éviter de donner la position de l’adversaire. 
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Le joueur touché est uniquement autorisé d’appeler le médi-pack (si il est inclus dans le 

scénario en cours), sans toutefois bouger. 

 

La personne qui est touchée doit regagner sa zone neutre ou devras attendre, au point ou il 

à été touché, le médi-pack. 

 

En cas de doute, si la personne ne sait pas si elle a été touché, il est demandé de s’arrêter 

deux secondes et de regarder autour de soi avant de repartir, ceci afin de laisser une chance 

au tireur de se manifester (soit doubler son tir afin de montrer que ce n’était pas un ricochet 

ou alors de le dire clairement "tu est out" ou "tu est touché" en précisant la personne si 

possible). 

Les "tu est out" ou "tu est touché" ne sont autorisé que dans le cas ou le réplique est en état 

de marche et que qu’une bille part ou en cas de limite de distance de sécurité, les tirs 

aveugles ne sont pas permis. Ils devront se faire uniquement en visant la/les personnes avec 

la réplique. 

 

Tout abus ou manquement à cette règle pourra être sanctionné par l’arbitre. 

 

Radios 

Les émetteurs/récepteurs civils sont autorisés. Durant une partie, le scannage des 

fréquences est interdit (sauf si le scénario l’autorise). 

 

Fair-play 

Lors des partie, la bonne humeur et la fair-play doivent être de misent ! Il est interdit à tout 

joueur, lors du déroulement du jeu, d'avoir une attitude violente et agressive envers un 

autre joueur : en cas de litige en cours de partie, n'hésitez pas à consulter un des arbitres de 

jeu.   

  

Conclusion 

Toute personnes prise en train de tricher, de mauvaise foi, manquant de fair-play, faisant de 

l’anti-jeu  ou manquant aux règles citées ci-dessus et à la législation en vigueur peuvent 

s’exposer à des sanctions plus ou moins graves. 

 

Dans tous les cas il est demandé de respecter l’environnement, que ce soit en forêt ou dans 

les bâtiments, donc aucun déchet ne doit rester sur le terrain (à l’exception des billes qui 

sont, elles, biodégradables). 

 

• Article 11 : Avertissement. 

En cas de non respect des règles mentionnées dans les articles 8, 9, 10 et 11, des 

avertissements seront attribués aux joueurs membres : 

- 1
er

 : simple avertissement,  

- 2
nd

 : exclusion durant une heure, 

- 3
ème

 : exclusion durant deux parties, 

- 4
ème

 : le cas est soumis au Conseil d’Administration, qui peut décider d’une radiation 

(article 7). 
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Chaque avertissement est effacé au bout de douze mois. Le renouvellement d’une adhésion 

ou le changement de statut de membre n’efface pas les avertissements déjà attribués.   

 

• Article 12 : Législation. 

En plus des règles annoncées dans ce présent règlement, le Décret 99-240 du 24 Mars 1999 

(ou ultérieurement publiées) relatif aux conditions de commercialisation de certains objets 

ayant l'apparence d'une arme à feu devra être respecté dans son intégralité : 

 

« Le Premier Ministre, 

 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur, du 

ministre de la défense et du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie. 

 

Vu la directive 98/34/CE du Parlement Européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant des 

normes et des règles techniques, et la lettre parvenue le 28 mai 1997 à la Commission des 

Communautés européennes par laquelle le gouvernement français a saisi ladite commission : 

Vu le code pénal, notamment ses articles 121-2, 121-41, et R.610-1 ; 

Vu le code de la consommation, et notamment son article L.221-3 ; 

Vu l'avis de la commission de la sécurité des consommateurs en date du 2 juillet 1997 ; 

 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

 
Décrète : 
 

Art.1er - L'offre, la mise en vente, la distribution à titre gratuit ou la mise à disposition à titre 

onéreux ou gratuit des objets neufs ou d'occasion ayant l'apparence d'une arme à feu, 

destinés à lancer des projectiles rigides, lorsqu'ils développent à la bouche une énergie 

supérieure à 0.08 joule et inférieure à 2 joules, sont réglementées dans les conditions définies 

par le présent décret. 

 
Art.2 - La vente, la distribution à titre gratuit à des mineurs ou la mise à disposition à titre 

onéreux ou gratuit des produits visés à l'article 1er du présent décret sont interdites. 

 
Art.3 - L'indication de l'énergie exprimée en joules développée par les produits visés à l'article 

1er du présent décret doit figurer à la fois sur le produit, sur son emballage et sur la notice 

d'emploi obligatoirement jointe. 

 
Art.4 - L'emballage ainsi que la notice d'emploi des produits visés à l'article 1er du présent 

décret doivent indiquer en caractères lisibles, visibles, et indélébiles, les deux mentions : 

"Distribution interdite aux mineurs" et "Attention : ne jamais diriger le tir vers une personne". 

 
Art.5 - Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5

ème
  classe : 

1° Le fait de vendre, de distribuer à titre gratuit à des mineurs, de mettre à leur disposition à 

titre gratuit ou onéreux les produits visés à l'article 1er du présent décret ; 

2° Le fait d'offrir à la vente, de mettre en vente, de vendre, de distribuer à titre gratuit ou 

onéreux les produits visés à l'article 1er du présent décret en méconnaissant les dispositions 

des articles 3 et 4 du présent décret. 
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En cas de récidive, la peine d'amende prévue pour la récidive de la contravention de 5ème 

classe est applicable. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 

prévues à l'article 131-41 du même code. 

 
Art.6 - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre de 

l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la défense, le secrétaire d'Etat aux 

petites et moyennes entreprises, au commerce et à l'artisanat et le secrétaire d'Etat à 

l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 

sera publié au journal officiel de la République Française. 

Fait à Paris, le 24 mars 1999 
 
Par le Premier ministre  
LIONEL JOSPIN 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie 
DOMINIQUE STRAUSS-KAHN 

Le garde des sceaux, ministre de la justice 
ELISABETH GUIGOU 

Le ministre de l'intérieur 
JEAN-PIERRE CHEVENEMENT 

Le ministre de la défense 
ALAIN RICHARD 

Le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce et à l'artisanat 
MARYLISE LEBRANCHU 

Le secrétaire d'Etat à l'industrie 
CHRISTIAN PIERRET » 

 

Pour plus d’informations, consultez le site www.legifrance.gouv.fr. 

 

 

 

 

Le 08 Mai 2008 à La Roche-sur-Yon, 

par A. BODET. 
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